
À lire en page 3

JEAN-MARC SAINT-AMANT 

L’ÉTINCELLE DU DESTIN
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Le Reflet fait l’acquisition 
du journal Le Citoyen
page 5

Projets de développement 
pour le Conservatoire de Val-d’Or
page 7

819 856.3492
annielimoges@royallepage.caAnnie Limoges

nous pouvons 
concrétiser  

votre projet!

C O U R T I E R  I M M O B I L I E R  A G R É É
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35 À LOUER AVEC SATIONNEMENT

MLS 22045103
ET 15427380

MLS 26934923
ESPACES COMMERCIAUX
ENTRE 736 PC ET 1 703 PC

1723, 3e Ave, Val-d’Or 1500, Ch Sullivan, Val-d’Or

ESPACE À BUREAUX  2 106 PC

819 732-5314
TU CHERCHES UN VÉHICULE? ON L’A!

GARAGETARDIF.COM 29 995 29 995 $$
+ tx

SPÉCIAL
#45267A

2023 HYUNDAI KONA EV
ÉDITION ULTIMATE 

•  Incluant pneus  
d’hiver sur roues
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« À la résidence Les Jardins du Patrimoine Amos, les invités des 
résidents sont toujours les bienvenus pour partager un excellent 
repas ou notre brunch du dimanche, à prix compétitif!
Vous n’avez qu’à réserver auprès de la cuisine au 819 732-7733 
poste 132. Au plaisir de vous accueillir! »

Les Jardins du Patrimoine : Une équipe dévouéeLes Jardins du Patrimoine : Une équipe dévouée
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Calendrier municipal
Septembre 

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

 14 h 30 - Patinage familial  10 h 30 - Patinage  
 parent-enfant

 18 h 30 - Bain longueurs

 19 h 30 - Séance du conseil

 20 h - Bain libre adulte

 7 h - Bains longueurs
 10 h 30 - Patinage  

 parent-enfant

 10 h 30 - Patinage  
 parent-enfant

 10 h 30 - Patinage  
 parent-enfant

 13 h 30 - Génies sages et  
 moins sages

 13 h 30 - Hockey libre adulte  
 16 h 30 - Atelier  

 d’enregistrement audio

 10 h 30 - L’heure du conte
 13 h - Bain libre familial

 14 h 30 - Patinage familial
 15 h - Bain libre familial
 18 h 30 - Bains longueurs

 10 h 30 - Patinage  
 parent-enfant

 10 h 30 - Patinage  
 parent-enfant

 18 h 30 - Bain longueurs

 20 h - Bain libre adulte

 7 h - Bains longueurs
 10 h 30 - Patinage  

 parent-enfant

 19 h - Ciné-qualité 

 10 h 30 - Patinage  
 parent-enfant

 18 h - Atelier de couture

 10 h 30 - Patinage  
 parent-enfant

 13 h 15 - Scrabble 
Duplicate

 13 h 30 - Hockey libre adulte 
 19 h 30 - Jay Scott

 10 h - Découverte en famille
 13 h - Bain libre familial

 14 h - Cercle de lecture

 14 h 30 - Patinage familial

 14 h 30 - Patinage familial
 15 h - Bain libre familial
 18 h 30 - Bains longueurs

 10 h 30 - Patinage  
 parent-enfant

 19 h 30 - Séance du conseil 
(secteur Saint-Félix)

 10 h 30 - Patinage  
 parent-enfant

 18 h - Exploration au 
Médialab

 18 h 30 - Bain longueurs

 20 h - Bain libre adulte

 7 h - Bains longueurs
 10 h 30 - Patinage  

 parent-enfant

 17 h - Exploration au  
 Médialab

19 h 30 - François Bellefeuille

 10 h 30 - Patinage  
 parent-enfant

 17 h - Soirée de location 
d’oeuvres d’art de la SHA

 18 h - Atelier de couture

 19 h - Atelier de généalogie

 10 h 30 - Patinage   
parent-enfant

 13 h 30 - Génies sages et  
 moins sages

 13 h 30 - Hockey libre adulte
 17 h - Atelier enregistrement   

     audio
 19 h - Gala culturel   

     Les Satya

 10 h - Découverte en famille
 10 h 30 - L’heure du conte
 13 h - Bain libre familial
 14 h - Atelier de couture
 14 h 30 - Patinage familial
 19 h 30 - Charles Beauchesne

 14 h 30 - Patinage familial
 15 h - Bain libre familial
 18 h 30 - Bains longueurs

 10 h 30 - Patinage  
 parent-enfant

19 h 30 - L’ensemble  
 Aiguebelle

 9 h 30 - RDV numériques
 10 h 30 - Patinage   

      parent-enfant
17 h - Atelier de façonnage 

d’argile au Refuge Pageau
 18 h - RDV numériques
 18 h 30 - Bain longueurs
 20 h - Bain libre adulte

 7 h - Bains longueurs
 10 h 30 - Patinage  

 parent-enfant

 17 h - Atelier d’écriture 
créative

19 h 30 - Yvan Pedneault

 10 h 30 - Patinage  
 parent-enfant

 18 h - Atelier de couture 
 19 h - Atelier de généalogie

 10 h - Cinéma parent-enfant
 10 h 30 - Patinage         

parent-enfant
 13 h 30 - Hockey libre adulte
 13 h 30 - Génies sages
 17 h -Vernissage
 17 h - Atelier enreg. audio
17 h - Possessions
19 h - Atelier de danse latine

 10 h - Découverte en famille
 10 h - Peinture sur roche
 13 h - Bain libre familial
13 h 30 - Cinéma (film à venir)
 14 h - Atelier de couture
 14 h 30 - Patinage familial
 14 h 30 - Collage Party avec 

      Christian Leduc
 16 h - Finissage de l’exposition

      Fleurs de Christian Leduc 

13 h - Atelier d’écriture 
animé par Jacinthe Trépanier

 14 h 30 - Patinage familial
 15 h - Bain libre familial
 18 h 30 - Bains longueurs

 10 h 30 - Patinage  
 parent-enfant

 10 h 30 - Patinage  
 parent-enfant

 16 h 30 - Espace techno
 18 h 30 - Bain longueurs

19 h 30 - Arnaud Soly
 20 h - Bain libre adulte

 7 h - Bains longueurs
 10 h 30 - Patinage  

 parent-enfant

 17 h - Atelier d’écriture  
 créative

 19 h 30 - Séance du conseil

 10 h 30 - Patinage  
 parent-enfant

 18 h - Rendez-vous  
 numériques

 19 h - Atelier de généalogie

 19 h 30 - 12 hommes en 
 colère

 10 h 30 - Patinage  
 parent-enfant

 13 h 30 - Hockey libre adulte
 17 h - Atelier enregistre-     

ment audio
19 h 30 - Marie-Annick 

 Lépine

 9 h - Circuit spatial
 13 h - Bain libre familial

 
 Cinéma Amos
 Complexe sportif Desjardins
  Complexe sportif Saint-Félix-de-Dalquier

    École secondaire d’Amos, Pavillon La Forêt
 Hôtel de ville 
 Refuge Pageau

  Théâtre des Eskers

Fête du travail

Course La Chromatique

Portes ouvertes : hôtel de ville, 
caserne et garage municipal

Légende : lieux des activités
 Bibliothèque municipale d’Amos
 Centre d’archives d’Amos 
 Centre d’exposition d’Amos 

Début élections municipales

Semaine des municipalités 2025 : 14 au 20 septembre 2025

Journée nationale de la vérité  
et de la réconciliation

     EXPOSITIONS  29 août au 18 septembre : Pourquoi pas? de la Société des Arts Harricana
       26 septembre au 16 novembre : Itinérants de Mary Hayes
  26 septembre au 23 novembre : Àgua Viva de Marcella França

Journées de la culture : 19 au 28 septembre 2025

31 1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 19 20

21 22 23 24 25 26 27

28 29 30 1 2 3 4
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À la une

  Crédit photo de couverture: gracieuseté

Inselberg : la montagne accouche d’une étincelle épique
Jean-Marc Saint-Amant travaille pour la mine Éléonore le 
jour. En soirée, il opère sur une autre pépite : son roman 
Inselberg qui va se décliner en cinq tomes. Le premier 
Inselberg : l’étincelle du destin est sorti en juillet en 
France et au Québec ; le deuxième, sur le point de sortir ; 
le troisième, partiellement écrit.

Davide Buscemi | dbuscemi@medialo.ca

Dans le civil, M.  Saint-Amant, un Rouynorandien âgé de 
58 ans, est aviseur technique à la mine Éléonore. De là 
à dire que son premier roman recèle des onces d’or litté-
raires, il n’y a qu’un pas (de loup).

Dites son nom : Inselberg ! Il ne s’agit pas du pseudonyme 
de M.  Saint-Amant qui mènerait quelque double vie. Un 
inselberg figure un relief rocheux et abrupt. Le terme dérive 
de deux mots allemands qui veulent dire île et montagne. 
L’Office québécois de la langue française donne comme 
équivalent le mot monticule. Dans notre région, le Mont 
Chaudron illustre ce qu’est un inselberg. Dans cette fiction, 
le Mont Chaudron est appelé Mont Œil du nord. Toutefois, 
dans le réel, Chaudron et Œil du nord sont deux montagnes 
distinctes et distantes d’une dizaine de kilomètres.

Quarante ans plus tard…
La saga Inselberg puise son origine dans un passé lointain, 
familial et mystique. « L’histoire est ancienne. C’est celle 
de mon oncle qui est décédé à 93 ans. Il a parcouru ces 
forêts-là dans les années 40. Il y était bûcheron. Parallè-
lement, il y avait découvert une géologie particulière. Ça 
l’avait vraiment intrigué. Il y est retourné dans les années 
80. Mon récit se poursuit aussi 40 ans plus tard. Puis, sur-
vient l’étincelle (du destin). Jérémie, le personnage, a un 
contact électrique par le biais d’une étincelle sur la pierre. 
C’est là que tout commence. C’est là que son destin se 
dessine. » Ensuite, il se produit des événements. Le per-
sonnage (inspiré par l’oncle) pense qu’il « a offensé un site 
sacré ». De mauvaises nouvelles se sont greffées. Jérémie, 
cet antihéros, impute cela à la profanation dudit site. Fina-
lement, il y retourne 40  ans plus tard. Là, démarre une 
quête en lien avec les Premières nations.

Son oncle incarnait une sorte de « clochard céleste », au 
sens kerouacien : un être en quête d’absolu immergé dans 
la nature, un pèlerin de la forêt. « Mon oncle vivait en soli-
taire passant ses étés en communion totale avec la nature. 
Un vrai passionné ! Toute sa vie durant, il avait travaillé à 
la Fonderie Horne à Rouyn. La forêt était son lieu d’éva-
sion. Ses connaissances sur la nature étaient incroyables 
et détaillées. Il savait lire la nature comme personne sûre-
ment comme les Premières Nations, jadis. »

Les premiers pas
« J’y pensais depuis longtemps puis je me suis lancé à 
l’automne 2021. » C’est à ce moment que Jean-Marc 

Saint-Amant, technicien forestier de formation et 
aujourd’hui gestionnaire dans le secteur minier, a décidé 
de se consacrer sérieusement à l’écriture. « Ce que j’ai 
décidé d’écrire vient en bonne partie de mon vécu, de l’ex-
périence que j’ai eue sur différents territoires, avec les 
Premières Nations entre autres, et de lieux spécifiques en 
Abitibi-Témiscamingue. » « Plusieurs idées me sont venues 
grâce aux gens, aux lieux de notre région que j’ai fréquen-
tés. Certains endroits m’ont toujours fait me question-
ner. Mon imaginaire se nourrit de tout cela. L’histoire se 
promène entre le réel et l’imaginaire. Elle est à cheval 
entre les deux. »

Le défi de l’édition
Le « jeune » écrivain se heurte déjà aux réalités de l’uni-
vers littéraire. Publié par une maison d’édition française 
(Persée), il négocie pour que son deuxième tome soit publié 
par la même maison. « Il faut que j’aie une discussion avec 
eux autres quand j’aurai terminé la correction. Ma coach 
littéraire (de Rouyn-Noranda) a déjà livré ses corrections. 
Il me reste à faire une dernière révision et je leur enverrai 
le deuxième roman. C’est un tome à la fois. » L’accouche-
ment ne fut pas immédiat. « J’avais envoyé mon roman à 
une dizaine de maisons d’édition. Deux réponses positives 
en France. Aucune au Québec. C’est très risqué pour les 
maisons d’édition de se lancer. Surtout celles à compte 
d’éditeur. Risqué de se lancer dans des investissements, 
surtout qu’il y a plusieurs tomes. » Il a finalement choisi les 
Éditions Persée, à Paris, où son premier roman a vu le jour 
le 9 juillet. « C’est un partage de risques. J’investis comme 
ma maison d’édition investit. »

L’œil de la coach
Jean-Marc Saint-Amant précise qu’il a commencé à travail-
ler avec sa coach littéraire en janvier 2024. Le romancier 
décrit son intervention comme une petite révolution dans 

ses habitudes. « Il m’a fallu utiliser des techniques d’écri-
ture. Ce que ma coach appelle "les cinq sens". En lisant, 
on doit pouvoir sentir la résine de l’épinette, entendre 
le vol d’oiseaux. Il s’agissait de tout décrire pour conso-
lider mes phrases, que ça paraisse bien vivant dans la 
tête du lecteur. »

Les crocs du loup
L’auteur a aussi appris à renforcer les scènes d’action. « À 
un moment, le protagoniste se fait attaquer par les loups. 
J’ai dû étirer cette scène. Ma coach m’avait conseillé de 
rajouter du matériel. Il fallait faire en sorte que ce soit le 
lecteur qui ressente la morsure du loup. Tenir en haleine le 
lecteur d’un chapitre à l’autre, d’un tome à l’autre même ! »

Une discipline ascétique
L’écrivain s’impose une discipline rigoureuse. « Je tra-
vaille à 4 h 30 du matin. Je rentre le soir à 6 h. Après le 
souper, je commençais à écrire. J’écrivais tous les soirs. 
Je continuerai tant que je ne serai pas rendu au bout du 
cinquième tome. »

Un message d’espoir
Jean-Marc Saint-Amant est un humaniste convaincu. « Le 
point central, ce sont les valeurs humaines. Souvent, on 
ne prend pas le temps de voir les petites choses autour 
de nous. Ces petites choses vont devenir grandes au fur 
et à mesure que les tomes vont avancer. » La verve fantas-
tique qui jaillit des écrits de Jean-Marc Saint-Amant sert de 
liaison entre ses personnages issus de diverses commu-
nautés. Pour en faire sourdre la paix des âmes, la récon-
ciliation. « Le fantastique vient souder tous les éléments 
parce qu'on a besoin de l'autre pour continuer à avancer 
dans cette quête. »
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101, rue Germain, Amos 91, 4e Avenue Ouest, Amos 40, rue Morin  
Saint-Félix-de-Dalquier 71, rue Deshaies, app 2, Amos 8, Ch. du Rond Point,  

Saint-Marc-De-Figuery 
116, Ch. du Domaine-du-Rêveur, 

Saint-Marc-De-Figuery 200, Av. Douay Amos 691, rue des Cyprès, Amos

 

Éric BourgaultÉric Bourgault  
Courtier immobilierCourtier immobilier
819 444-9201819 444-9201
ericbourgault@royallepage.caericbourgault@royallepage.ca

Vicky CôtéVicky Côté
Courtier résidentielCourtier résidentiel
819 443-0065819 443-0065
vickycote@royallepage.cavickycote@royallepage.ca

Pascale MercierPascale Mercier
Courtier résidentielCourtier résidentiel
819 444-6767819 444-6767
pascalemercier@royallepage.capascalemercier@royallepage.ca

Michel GélinasMichel Gélinas
Courtier résidentielCourtier résidentiel
819 442-0299819 442-0299
michelgelinas@royallepage.camichelgelinas@royallepage.ca

Kelly Venne Kelly Venne 
Courtier résidentielCourtier résidentiel
819 444-9640819 444-9640
kellyvenne@royallepage.cakellyvenne@royallepage.ca

Judy ManseauJudy Manseau
Courtier résidentiel Courtier résidentiel 
819 218-3826819 218-3826
judymanseau@royallepage.cajudymanseau@royallepage.ca

MLS : 25112353    
725 000 $

MLS : 17630936   
289 000 $

MLS : 25754062
223 000 $   

MLS : 11045838 
199 999 $  
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Actualités

Val-d’Or mandate Cain Lamarre pour les perfluorés
La Ville de Val-d’Or a confié, le 2 septembre, un mandat 
au cabinet Cain Lamarre afin de l’accompagner dans 
ses démarches liées à la présence de perfluorés (PFAS) 
détectés en 2023 dans son puits d’appoint.

Davide Buscemi | dbuscemi@medialo.ca

Ces substances chimiques, utilisées depuis des décennies 
dans de nombreux produits industriels et de consomma-
tion, comprennent notamment les mousses extinctrices, 
certaines peintures, des nettoyants et divers emballages 
alimentaires. Leur persistance dans l’environnement et 
leur difficulté à se dégrader en font des composés surveil-
lés de près par les autorités de santé publique.

Un mandat juridique ciblé
Le mandat confié aux procureurs de Cain Lamarre est vaste. 
Il couvre les vérifications et démarches nécessaires, la for-
mulation de recommandations à la Ville et, le cas échéant, 
l’envoi de mises en demeure. Ces dernières pourront viser 
les fabricants, distributeurs, détaillants ou vendeurs des 
produits identifiés, de même que toute autre partie jugée 
responsable de la contamination. Si requis, le cabinet aura 
aussi pour mission d’introduire des procédures judiciaires.

Sécurité de l’eau potable
Parallèlement aux démarches juridiques, la municipalité 
poursuit ses efforts pour trouver des solutions durables. 
Celles-ci visent à permettre la réactivation sécuritaire du 
puits d’appoint, mais aussi à développer de nouvelles 
sources d’approvisionnement en eau potable.

La Ville rappelle qu’en dépit de la fermeture du puits, la 
distribution d’eau demeure sécuritaire et suffisante pour 
répondre à l’ensemble des besoins de la population.

Normes renforcées
Les concentrations de PFAS mesurées en 2023  respec-
taient les recommandations alors en vigueur de Santé 

Canada. Toutefois, en août 2024, un nouvel objectif 
a été établi, réduisant le seuil acceptable à 30  nano-
grammes par litre (ng/L). Bien qu’il ne s’agisse pas 
d’une obligation légale, Val-d’Or indique vouloir intensi-
fier ses démarches pour s’y conformer et garantir à long 
terme la qualité de son eau potable. La Ville souligne 

qu’elle demeure résolue à « explorer toutes les avenues 
possibles, agir avec rigueur et informer la population des 
développements du dossier ». 

Elle assure que la transparence et la sécurité des 
citoyens guident ses actions dans ce dossier sensible.

Le candidat à la mairie de Val-d’Or, Benjamin Turcotte, 
a présenté, le 2  septembre, les 6  grands thèmes qui 
guideront sa campagne électorale, notamment le déve-
loppement économique, le logement et la gestion de 
l’eau. Ladite campagne sera déclenchée officielle-
ment dans un mois.

Davide Buscemi | dbuscemi@medialo.ca

Fondée sur l’expérience acquise au cours des quatre der-
nières années, la proposition de M.  Turcotte se struc-
ture autour de six grands thèmes. Selon lui, ces priori-
tés incarnent une vision « prête pour ce prochain défi » et 
répondent aux enjeux de développement et de gouver-
nance auxquels Val-d’Or est confrontée.

« Les quatre dernières années m’ont permis d’apprendre, 
d’écouter et de saisir les opportunités de développe-
ment de notre ville, mais aussi de reconnaître les enjeux 
actuels. Les grandes orientations de ma campagne en 
sont la preuve. Je suis prêt pour ce prochain défi, celui 
d’amener Val-d’Or à réaliser pleinement son potentiel », a 
déclaré Benjamin Turcotte.

Six axes pour guider un futur mandat
Le candidat à la mairie identifie six piliers qui orienteront 
sa campagne et, le cas échéant, son administration : le 
développement économique, le logement pour tous, l’op-
timisation des finances publiques, la diversification des 

sources de revenus, la fierté et la sécurité, ainsi que la ges-
tion de l’eau potable et la résilience des infrastructures.

Selon M.  Turcotte, ces axes ont été définis à partir 
d’une connaissance approfondie du terrain et de l’évo-
lution des besoins de la population. Ils visent notam-
ment à doter Val-d’Or de moyens concrets pour faire face 
aux crises sociales et économiques qui marquent l’en-
semble du Québec.

Transformer les défis en leviers
« La Ville de Val-d’Or, comme partout au Québec, est 
confrontée à de nombreux défis. Face à la crise du loge-
ment, à la croissance de l’itinérance ou aux défis éco-
nomiques, on a besoin de s’inspirer de ce qui se fait de 
mieux ailleurs, de travailler ensemble à des solutions 
concrètes et innovantes et d’aller chercher ce à quoi nous 
avons droit de la part du gouvernement. Avec mon expé-
rience, mes connaissances et mon tempérament, je sais 
que je peux contribuer à transformer nos défis en opportu-
nités », a ajouté le candidat.

Le dévoilement intégral de la plateforme électorale est 
prévu pour le lundi 22 septembre. Une rencontre citoyenne 
en formule 5 à 7 aura lieu au Bar Rendez-vous afin de pré-
senter les engagements du candidat et d’ouvrir un dia-
logue avec la population.

L’élection générale municipale est fixée au 2 novembre 2025.

Élections municipales
Val-d’Or : le candidat Benjamin Turcotte présente 6 priorités
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Actualités

Le Reflet témiscamien acquiert Le Citoyen

Tout un envol pour le Festival des Arts du Témiscamingue

Les deux hebdos Le Citoyen Rouyn-Noranda/Abitibi-Ouest et Le Citoyen de la 
Vallée-de-l’Or/de l’Harricana sont achetés par le journal Le Reflet témiscamien. Cette 
transaction scelle une étape importante pour l’information locale et régionale car les 
deux entités continueront d’être produites et dirigées par une équipe solidement ancrée 
dans la région.

Lucie Charest | lcharest@medialo.ca

« Nous croyons profondément que l’avenir de nos communautés passe par une infor-
mation indépendante, proche des gens et enracinée dans notre réalité régionale, a indi-
qué Karen Lachapelle, propriétaire du Reflet témiscamien. L’acquisition des Journaux Le 
Citoyen par une entreprise locale permet que ces journaux reviennent entre les mains 
d’un propriétaire de chez nous, pour nous. »

Une équipe élargie et une vision commune
D’après la nouvelle propriétaire, cette transaction permet non seulement de préserver 
l’équipe actuelle du Citoyen, mais aussi de l’enrichir de l’expertise et de la passion de 
celle du Reflet. Ensemble, les deux rédactions uniront leurs forces afin d’offrir un contenu 
de qualité, fidèle aux réalités et aux aspirations des citoyens.

Un journal qui appartient à son territoire
Pour Karen Lachapelle, cette acquisition va bien au-delà d’une simple transaction finan-
cière. Il s’agit d’une invitation aux gens d’ici à se réapproprier leur journal. « Nous avons à 
cœur le développement économique et culturel de la région. Être présents sur le terrain, 
à l’écoute de la population, c’est ce qui guide chacune de nos décisions », a conclu la 
femme d’affaires.

La 4e édition du Festival des Arts du Témiscamingue (FAT) se tiendra à Moffet les 12 et 
13 septembre. Une vingtaine d’artistes et une montgolfière seront de la fête.

Lucie Charest | lcharest@medialo.ca

« La municipalité de Moffet est fière d’être l’hôte de ce festival qui permet, d’année en 
année, de découvrir et redécouvrir toute la richesse artistique présente sur notre territoire », 
s’est réjoui, Alexandre Binette, maire de Moffet, petite municipalité de 211 habitants.

Fait intéressant, le FAT prend de la hauteur en accueillant, en provenance du Pontiac, 
Pierre Cyr et sa montgolfière. Cet aérostier est co-directeur des vols au Festival des 
Montgolfières de Gatineau. Il permettra aux festivaliers de faire de courtes envolées en 
attaché directement sur le site du Festival. La durée d’une envolée, au coût de 20 $, est 
d’environ 2-3 minutes à une altitude de 60 pieds, l’équivalent d’un édifice de 5 étages.

Les quelque 20 artistes offriront des performances musicales ou animeront des ateliers 
artistiques participatifs tels que le collage sur bois, la fabrication de macarons ou de l’ini-
tiation à la danse en ligne.

Madeleine Lefebvre, professeure à l’UQAT, viendra présenter, sous forme chantée, ses 
résultats de recherche sur la résidence de création de la pièce de théâtre Michelin, « Le 
Festival des Arts du Témiscamingue, c›est un événement à grandeur humaine, qui nous 
permet de célébrer la culture bien de chez nous ! », a conclu le co-fondateur de l’événe-
ment Alexis Gingras.
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Karen Lachapelle, une entrepreneure qui a sa région à cœur.
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Gala culturel Les Satya
 19 h à 21 h 30

  Théâtre des Eskers
Organisme : La Commission culturelle territoriale

Le Gala culturel Les Satya se veut la fête de la 
culture dans la MRC d'Abitibi et vise à rassembler 
le milieu culturel, toutes disciplines confondues. Il 
souligne également l'importance de la culture dans 
le développement, le rayonnement et le bien-être de 
notre communauté.

Billets obligatoires disponibles sur Ticketacces.net  
Les billets sont gratuits, mais limités.

Pour information : 
  alyson.menard@amos.quebec
 819 732-3254, poste 240

Atelier de façonnage d'argile sous Atelier de façonnage d'argile sous 
la thématique du Refuge Pageaula thématique du Refuge Pageau  

 17 h 
  Refuge Pageau
Organisme : Politique culturelle territoriale (Ville 
d'Amos et MRC d'Abitibi) en partenariat avec le 
Refuge Pageau

En maximum 3 h, crée une pièce inspirée de la faune 
et de la flore grâce aux techniques de façonnage 
que tu apprendras avec nous ! Renard, hibou, lapin... 
ou encore un repose-cuillère en forme de feuille. 
Inspire-toi de tout ce que tu trouves au Refuge 
Pageau ! 

Ajoute ensuite ta touche personnelle en peignant 
avec des couleurs naturelles grâce à l'englobe, une 
argile colorée. 

Réservation obligatoire, places limitées.

Pour information et inscription : 
  alyson.menard@amos.quebec
 819 732-3254, poste 240

Atelier de peinture sur roche
 10 h à 12 h

  Complexe sportif St-Félix
 (41, rue de l'Aqueduc)
Organisme : Ville d'Amos secteur St-Félix-de-
Dalquier

Venez participer à un atelier de peinture sur roche ! 

Pour information et inscription : 
  mae.parent-faubert@amos.quebec
 819 732-3254, poste 802

Explorer le son et l'image - 
Une installation en art numérique

 11 h à 17 h
  412, 3

e
 Avenue Est, Amos

Organisme : Société des Arts Harricana

Cette installation interactive invite les partici-
pant.e.s à interagir directement avec le son et 
l'image dans une approche tactile et ludique. En 
explorant le rythme, les tonalités et les gestes, les 
visiteur.se.s génèrent en temps réel des compo-
sitions visuelles évolutives. L'expérience fusionne 
art numérique et curiosité humaine, offrant une 
introduction intuitive au potentiel créatif des 
nouveaux médias. C'est un espace de découverte, 
d'improvisation et de plaisir à créer l'inattendu par 
le toucher, le son et la lumière avec l'artiste Meisam 
Nemati.

Pour information et inscription : 
  Ginette Bertrand, présidente de la Société des  
 Arts Harricana
 819 444-9112

La Corne clairement culturelle
  13 h à 16 h 

   Salle Champagne de La Corne
     (380, route 111)
Organisme : Municipalité de La Corne

Journée porte ouverte pour tous les organismes 
culturels de La Corne. Vous y trouverez, les Fer-
mières, la bibliothèque, l'équipe du journal, le Dispen-
saire de La Corne, le comité du Marché de Noël ainsi 
que l'artiste vitrailliste Suzanne Boucher. 

Pour information : 
  Ghislaine Masse
 819 799-3571

Collage party et finissage de l'expo-
sition Fleurs de Christian Leduc

 14 h 30 à 16 h et 16 h à 17 h 30
  Centre d'exposition d'Amos

C’est dans le cadre de la 29e édition des Journées 
de la culture qui se déroule sous la thématique du 
bien-être que le Centre d’exposition vous propose un 
après-midi haut en couleur !

Joignez-vous à l'artiste Christian Leduc pour un col-
lage party afin d'explorer les possibilités infinies de 
cette technique simple, accessible, mais ô combien 
créative et personnalisée qu'est le collage.

Par la suite, en mode apéro, joignez-vous à l’artiste 
pour échanger sur son exposition Fleurs finalement 
présentée en salle : les techniques photographiques, 
le sens derrière les œuvres, l’esthétique, la recherche 
artistique… Une occasion de partager sans préten-
tion sur l’art et le pouvoir qu’il a de nous faire du 
bien !

Vendredi 19 septembre

Mardi 23 septembre

Samedi 27 septembre

Samedi 27 septembre

Pour plus d'informations sur les activités, 
consultez le site cultureamos.ca

Vendredi 26 septembre

Atelier de danse latine
 19 h 

  Complexe sportif St-Félix 
 (41, rue de l'Aqueduc)
Organisme : École Danse avec moi

Venez participer à un atelier de danse latine avec 
Guylaine Beauchemin.

Pour information et inscription : 
  mae.parent-faubert@amos.quebec 
  819 732-3254, poste 802 

Dimanche 28 septembre

Atelier d'écriture animé par Jacinthe 
Trépanier

 13 h à 15 h 
  Complexe sportif St-Félix 
 (41, rue de l'Aqueduc)
Organisme : Ville d'Amos secteur St-Félix-de-Dalquier

L'activité est ouverte aux adultes ainsi qu'aux adoles-
cents de 12 ans et plus 

Pour information et inscription : 
  mae.parent-faubert@amos.quebec 
  819 732-3254, poste 802 

19 au 28
septembre
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Soutien de 150 000 $ 
d’Eldorado Gold au Conservatoire

Tournoi de golf des directeurs 
de mines : 325 000 $ amassés

La Fondation du Conservatoire de musique de Val-d’Or 
(CMVD) et Eldorado Gold Québec renouvellent leur 
entente de partenariat pour les projets de développe-
ment. Un montant de 150 000 $, réparti sur cinq ans, sera 
versé par l’entreprise minière.

Lucie Charest | lcharest@medialo.ca

« Grâce à l’appui exceptionnel d’Eldorado Gold Québec, 
nous avons rejoint un plus grand nombre de jeunes et boni-
fié notre offre de cours de façon significative a rappelé 
Hugues Cloutier, directeur du CMVD. Ce partenariat nous 
permet d’aller encore plus loin dans notre mission, d’en-
richir notre offre et de faire rayonner la musique au cœur 

de notre communauté. De nouveaux projets d’envergure, 
dont un volet bois, verront bientôt le jour. » Ce renouvel-
lement permettra au CMVD d’offrir un plus grand éventail 
de projets en ajoutant l’alto et les vents en plus de mettre 
en place des activités d’envergures comme une chorale 
pour les jeunes du primaire, des camps de jour ainsi qu’un 
orchestre symphonique. Les projets de développement 
Eldorado Gold Québec contribuent à offrir à des élèves des 
écoles Saint-Joseph et Sainte-Lucie de s’initier à des ins-
truments tels que le piano, le violon, le violoncelle et la 
contrebasse. Par ailleurs, les élèves de 5e et 6e année de 
toutes les écoles de Val-d’Or ont l’opportunité de joindre 
l’harmonie primaire, en plus de bénéficier de perfection-
nement en cuivres et en percussions.

Plus de 400  participants ont pris part le 4  septembre 
au 12e Tournoi de golf des directeurs de mines, tenu au 
Club Sports Belvédère de Val-d’Or. L’événement, organisé 
par Centraide Abitibi-Témiscamingue et Nord-du-Québec 
(ATNQ), a permis de recueillir la somme record de 
325 000 $, destinée à soutenir diverses causes régionales.

Davide Buscemi | dbuscemi@medialo.ca

La réussite de cette journée repose sur la présence d’im-
portantes sociétés minières, mais aussi sur l’implication 
de nombreux fournisseurs et partenaires du secteur.

La directrice développement et partenariats de Centraide 
ATNQ, Mélanie Perreault, a souligné : « Cet événement est 
devenu incontournable pour nous et pour nos partenaires 
de l’industrie minière. Ils nous le disent : ils apprécient 
grandement ce rendez-vous annuel avec et pour Centraide. 
Tous ont hâte de s’y retrouver, sachant qu’ils vivront un 
moment dynamique où cohabitent plaisir et engagement 
envers nos communautés. » « Cette année, 13  directions 
de mines ont accepté de se prêter au jeu des enchères, 
dont deux dirigées par des femmes ! Les fournisseurs, 
quant à eux, sont hyper mobilisés. Ils participent, comman-
ditent et occupent un emplacement dans le village, où tous 
les participants se réunissent pour réseauter et animer la 
journée », a-t-elle ajouté. Mélanie Perreault a rappelé l’im-
portance de l’impact local : « On le rappelle tout le temps : 
les sommes récoltées sont réinvesties dans notre région. 
On prend toujours un moment pour leur partager les avan-
cées de Centraide, les nouveaux partenariats, les investis-
sements réalisés et leurs impacts dans nos communau-
tés. En leur expliquant où et pourquoi nous investissons, 
ils comprennent mieux la portée de leur engagement. Cela 
leur permet de constater qu’ils font réellement une diffé-
rence et c’est ce qui les mobilise encore davantage. »

Des coprésidents engagés
La cofondatrice d’Ethos Stratégie, Cindy Valence, a affir-
mé : « Ethos stratégie est honorée d’avoir agi comme copré-
sident d’honneur de la 12e édition du tournoi de golf des 
directeurs de mines. Nous avons eu le privilège de consta-
ter la solidarité et la générosité de l’industrie rassemblée 
autour d’un investisseur social hors pair et essentiel dans 
notre région. Contribuer à Centraide, c’est investir direc-
tement dans la force de notre communauté, ici et main-
tenant, et c’est un rôle que nous sommes fiers d’avoir 
assumé aux côtés de partenaires aussi engagés ». Le 
cofondateur de Transfert, Cédrik Bourgeois, estime que 
« coprésider ce rendez-vous a été pour Transfert un privi-
lège et reflète un engagement sincère. Lorsque nous unis-
sons nos forces, nous ne faisons pas qu’additionner nos 
actions : nous décuplons nos impacts ». « Travailler à bâtir 
des ponts, c’est semer les bases d’un avenir plus soli-
daire et plus digne pour les communautés. Aux côtés de 
Centraide ATNQ et de ses partenaires, nous sommes fiers 
de contribuer à ce mouvement qui contribue concrètement 
au bien-être collectif », a-t-il poursuivi.

Centraide dans la région
Centraide ATNQ fait partie de Centraide des Régions du 
centre-ouest du Québec, né en 2017 de la fusion de six 
entités régionales afin d’améliorer l’efficacité administra-
tive et de renforcer les actions locales. Cette organisation 
garantit que chaque dollar récolté demeure dans la com-
munauté où il a été investi.

À l’échelle du Québec, les Centraide sont présents dans 
toutes les régions. Ils recueillent des dons afin de les réin-
jecter localement pour lutter contre la pauvreté et l’exclu-
sion sociale. Ce réseau soutient environ 1 500 organismes 
et projets communautaires qui viennent en aide à près de 
1,5 million de personnes.

Ph
ot

o 
gr

ac
ie

us
et

é

Culture

Sous la direction artistique de 
Jacques Marchand

Amos
Lundi 22 septembre 2025, 19 h 30 

Théâtre des Eskers

Val-d’Or
Mardi 23 septembre 2025, 19 h 30 

Salle Félix-Leclerc

La Sarre
Jeudi 25 septembre 2025, 19 h 30 

Salle Desjardins

Rouyn-Noranda
Vendredi 26 septembre 2025, 19 h 30 

Théâtre du Cuivre

Ville-Marie
Samedi 27 septembre 2025, 19 h 30 

Théâtre du Rift

Billets : 
ticketacces.net 
et auprès des salles de spectacle

osrat.ca
OrchestreSymphoniqueRegionalAT

>
m
a
t1

30
14

77

mailto:dbuscemi@medialo.ca


8
 | 

M
er

cr
ed

i 1
0

 s
ep

te
m

br
e 

2
0
2
5

Les Mines en action En collaboration avec

Fury évalue 834 000 onces d’or à Eau Claire
Fury Gold Mines a annoncé, le 2 septembre, que le gisement aurifère Eau Claire, en 
Eeyou Istchee Baie-James, pourrait livrer 834 000 onces d’or sur 11 ans, selon une éva-
luation économique préliminaire.

Davide Buscemi | dbuscemi@medialo.ca

L’étude économique préliminaire (EEP) constitue une première évaluation conceptuelle 
du potentiel économique du gisement. Trois scénarios ont été analysés : une usine com-
plète sur site, un modèle hybride et un traitement entièrement réalisé dans une ins-
tallation externe.

Trois scénarios financiers
Dans le cas de base, avec un traitement autonome, la valeur actuelle nette après impôts 
(VAN à 5 %) atteint 554 millions de dollars et le taux de rendement interne (TRI) 41 %, pour 
un remboursement après impôts en 2,5 ans. Le scénario hybride porte ces résultats à 
610 millions de dollars et 53 %, avec un remboursement en 1,5 an. Enfin, le traitement 
intégral hors site maximise la VAN à 639 millions de dollars et le TRI à 84 %, avec un rem-
boursement en 1,15 an.

Réaction
Le PDG de Fury, Tim Clark, a déclaré que « les scénarios d’EEP d’Eau Claire affichent 
chacun un taux de rendement interne et une valeur actuelle nette exceptionnels ». « Ces 
résultats confirment notre conviction que le marché a considérablement sous-évalué le 
projet au sein du portefeuille d’actifs plus large de Fury. Grâce à de solides infrastruc-
tures, notamment un accès à l’hydroélectricité et à des routes, et à une métallurgie favo-
rable, Eau Claire se distingue comme une opportunité de développement très attractive, 
avec un potentiel d’exploration substantiel », a-t-il poursuivi.

« Elle abrite actuellement des ressources combinées d’Eau Claire et de Percival de 
6,39 Mt à 5,64 g/t d’or contenant 1,16 Moz d’or mesurés et indiqués, plus 5,45 Mt à 
4,13 g/t d’or contenant 723 Koz d’or présumés », a-t-il conclu.

Résumé financier
	• Prix de l’or : 2 400 $ US

	• Taux de change (USD/C$) : 0,73

	• VAN après impôts (5 %) : 554 M$ (cas de base), 610 M$ (hybride), 639 M$ (fraisage à 
façon)

	• TRI après impôts : 41 % (cas de base), 53 % (hybride), 84 % (fraisage à façon)

	• Remboursement après impôts : 2,5 ans (cas de base), 1,5 an (hybride), 1,15 an (frai-
sage à façon)

Investissements réduits et coûts maîtrisés
Les dépenses en capital initial (CapEx) s’établissent à 217 millions de dollars dans le scé-
nario de base, 216 millions dans le modèle hybride et 117 millions en traitement à façon.

Les coûts totaux d’exploitation oscillent entre 1,02 et 1,15 milliard de dollars, tandis que 
les coûts décaissés varient de 892 à 1 009 $ US par once. Le coût de maintien tout com-
pris (AISC) se situe entre 1 140 et 1 170 $ US/oz selon le scénario.

Coûts d’investissement
	• CapEx initial : 217 M$ (cas de base), 216 M$ (hybride), 117 M$ (fraisage à façon)

	• Maintien du capital : 66 M$ pour chaque scénario

	• Contingence : 36 M$ (cas de base et hybride), 10 M$ (fraisage à façon)

	• Capital total : 283 M$ (cas de base), 282 M$ (hybride), 184 M$ (fraisage à façon)

	• Coûts d’exploitation totaux : 1,02 G$ (cas de base), 1,04 G$ (hybride), 1,15 G$ (frai-
sage à façon)

	• Coûts décaissés (LOM) : 892 $ US/oz (cas de base), 906 $ US/oz (hybride), 1 009 $ 
US/oz (fraisage à façon)

	• AISC (LOM) : 1 140 $ US/oz (cas de base), 1 153 $ US/oz (hybride), 1 170 $ US/oz 
(fraisage à façon)

Une mine combinant souterrain et ciel ouvert
L’EEP prévoit une exploitation principalement souterraine, complétée par deux petites 
fosses à ciel ouvert. La mine souterraine devrait livrer 702 000  onces à une teneur 
moyenne de 5,22 grammes par tonne d’or à partir de 4,4 millions de tonnes de minerai.

Les fosses à ciel ouvert apporteraient 132 000 onces supplémentaires, à une teneur 
moyenne de 2,5 grammes par tonne d’or, à partir de 1,73 million de tonnes.

Hypothèses économiques clés et résultats du PEA d’Eau Claire
	• Durée de vie de la mine : 11 ans

	• Ressources de production : 6,1 Mt

	• Teneur moyenne diluée (LOM) : 4,46 g/t Au

	• Teneur moyenne diluée à ciel ouvert (OP) : 2,5 g/t Au

	• Teneur moyenne diluée souterraine (UG) : 5,22 g/t Au

	• Taux de récupération métallurgique : 95 %

	• Or contenu : 878 281 oz

	• Or récupéré : 834 367 oz

	• Production annuelle moyenne : 75 852 oz

	• Rapport de découverture à ciel ouvert : 7,73

Production et fiscalité
Au total, la production annuelle moyenne projetée est de 76 000 onces d’or sur 11 ans, 
avec un taux de récupération métallurgique de 95 %. Selon le prix de l’or retenu pour 
l’étude, la charge fiscale cumulée atteindrait entre 311 et 348 millions de dollars, selon 
le scénario retenu.

Une forte proportion de ressources indiquées
L’étude souligne que 76 % des onces intégrées dans le plan minier proviennent de res-
sources mesurées et indiquées. Selon la Société, cette proportion ouvre la voie à une 
étude de préfaisabilité (PFS) nécessitant peu de forages de conversion.
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Québec met fin au projet Northvolt en Montérégie
Le gouvernement du Québec a annoncé, le 2 septembre, la cessation de son finance-
ment à Northvolt Batteries North America, en raison de l’abandon du projet d’usine 
de fabrication de batteries pour véhicules électriques à Saint-Basile-le-Grand et à 
McMasterville, en Montérégie.

Davide Buscemi | dbuscemi@medialo.ca 

La ministre de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie, Christine Fréchette, a confirmé 
la fin de l’appui gouvernemental. Cette décision découle de l’arrêt définitif des travaux 
qui devaient mener à la construction d’une importante usine de production de batteries.

Réaction
La ministre Fréchette a déclaré mettre « fin au financement de Northvolt au Québec. 
L’entreprise n’ayant pas présenté de plan satisfaisant à l’égard des intérêts québécois, 
nous faisons valoir nos droits afin de récupérer le maximum de notre investissement ».

« Cette aventure s›est avérée infructueuse, et nous en sommes évidemment déçus. 
Le dénouement du projet ne signifie toutefois en rien la fin de la filière batterie ici. Au 

contraire, notre filière est bien vivante avec plusieurs entreprises actives dans cet éco-
système. Nous demeurons convaincus qu›elle est promise à un bel avenir, notamment 
à Bécancour, où près de 3 000 personnes travaillent à la construction des usines  », 
a-t-elle conclu.

Investissements de 510 millions
Les sommes déjà engagées par Québec totalisent 510 millions de dollars. Elles se 
répartissent entre un prêt garanti de 240 millions destiné à l’acquisition du terrain et 
une souscription de 270 millions dans la société mère de Northvolt, située en Suède.

La perte réelle pour les finances publiques correspond à cette souscription de 270 
millions, tandis que le prêt de 240 millions demeure protégé par des garanties 
de remboursement.

Réaffectation de l’énergie prévue
L’arrêt du projet libère une capacité de 352 mégawatts. Une analyse devra être menée 
afin de déterminer comment cette énergie pourra être réorientée au bénéfice d’autres 
projets de développement économique, sur le site concerné ou ailleurs au Québec.

Les Mines en actionEn collaboration avec
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FinalistesFinalistes
2025

Employeur de choix 
- présenté par Centre de services scolaire  

de l’Or-et-des-Bois (CSSOB) -
❯  Atelier D’usinage Branconnier
❯  IGA Senneterre
❯  Horizon SF

Entreprise de service
- présenté par Desjardins -

❯  Fiaméc Inc.
❯  Clinique Aéria 
❯  Les Ballouneries de Marie 

Investissement
- présenté par MRC de La Vallée-de-l’Or -

❯  Garage JPS
❯  Pub Théâtre Métro
❯  Motel La Bell Villa

Rayonnement communautaire
- présenté par Domtar -

❯  Le Bécard de Senneterre
❯  Centre de prévention du suicide de Senneterre
❯  Bibliothèque intermunicipale de Senneterre 

Modernisation industrielle 
- présenté par Canadian National (CN) -

❯  Transport Langlois
❯  EPCC Optimisations inc.
❯  Foresterie C.S.E inc.

mailto:dbuscemi@medialo.ca
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Sports

Babillard communautaire
COURS DE GIGUE
Parce que la gigue c’est cool, l’organisme Club Gigus invite les ci-
toyens de Val-d’Or à expérimenter la gigue cet automne. Les inscrip-
tions aux différents cours ont débuté le 18 août 2025. Des groupes dé-
butants et intermédiaires sont proposés pour adultes  (12 ans et plus). 

ALBATROS 08
Une formation de base sur l’accompagnement des personnes en fin 
de vie ou en soins palliatifs et sur le deuil sera offerte à Val-d’Or, en 
octobre. La durée de la formation est de 2 fins de semaine non consé-
cutives (samedi & dimanche) pour un total de 24 heures. Pour vous 
inscrire et pour toutes autres informations, envoyez un courriel à org@
albatros08.qc.ca  ou laissez un message, avec vos coordonnées, au 
1 866-388-6122.

PARKINSON ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 
Parkinson Abitibi-Témiscamingue est à la recherche de responsable 
bénévole pour le Groupe d’entraide et de soutien (GES) de Val d’Or et 
les environs (pour la reprise des activités du Groupe). Que vous soyez 
des personnes atteintes, des proches aidants ou encore des béné-
voles dévoués à la cause, vous êtes les bienvenues. À qui soumettre 
vos questions et votre intérêt : abitibi-temiscamingue@pakinsonque-
bec.ca. Personne à contacter pour de plus amples renseignements : 
Doris Hamelin, coordonnatrice 819 880-1425

STATION 55+ AMOS
Station 55+ est un milieu de vie stimulant pour les 55 ans et plus, 
propice aux rencontres et aux échanges. Station 55+ vise à favoriser 
l’autonomie, la santé et le bien-être des ainés par: des ateliers de 
prévention, d’information et de sensibilisation; des activités sociales, 
de motricité, cognitives (jeux de société, bricolage, etc.); des activités 
intellectuelles (ex : GymCerveau); des ateliers d’exercices physiques. 
Pour information : 819 727-5555

LA POPOTE ROULANTE D’AMOS
La Popote roulante d’Amos a pour mission la livraison de repas 
chauds à prix modique aux aînés et aux personnes en perte d’autono-
mie. Vous avez besoin d’un dîner chaud livré chez vous ? La Popote 
roulante d’Amos peut vous aider ! Repas livré à domicile tous les mi-
dis du lundi au vendredi au coût de 5 $ pour les résidents d’Amos. 
Pour information, inscription ou annulation, contactez Alexandrine Sé-
guin au 819 732-6521 poste 3213.

Deux bénévoles honorés par le prix Dollard-Morin
Loisir et Sport Abitibi-Témiscamingue a annoncé, le  
2 septembre, qu’Alexander Walosik et Michel Morin rece-
vront le prix du bénévolat en loisir et en sport Dollard-Morin, 
le 17 octobre à l’Assemblée nationale du Québec.

Davide Buscemi | dbuscemi@medialo.ca

Cette distinction souligne l’engagement exceptionnel de 
bénévoles qui, par leurs actions dans le domaine du loisir 
et du sport, contribuent à enrichir la vie communautaire 
partout au Québec.

Alexander Walosik, figure de la relève
Depuis plus de dix ans, Alexander Walosik occupe une 
place centrale dans la scène culturelle témiscabitibienne, 
où il favorise les liens entre artistes et public. Président du 
Festival de contes et légendes en Abitibi-Témiscamingue 
depuis 2024, il a mené une refonte complète de l’évène-
ment, allant de la gouvernance à la programmation.

Sa vision pluridisciplinaire s’exprime aussi dans Trilogie, 
un spectacle et une exposition immersive qu’il a conçus.

En parallèle, il accompagne des artistes émergents et 
autochtones dans le cadre de projets inclusifs. Trésorier 
du Centre d’exposition de Val-d’Or, il met son expertise en 
gestion au service d’un lieu essentiel à la vitalité artis-
tique régionale. Loisir et Sport Abitibi-Témiscamingue sou-
ligne qu’il « incarne l’engagement citoyen dans sa forme 

la plus inspirante par son éthique de travail irréprochable, 
son sens de l’organisation et sa résilience ».

Michel Morin, un pilier du sport à Rouyn-Noranda
À Rouyn-Noranda, Michel Morin est reconnu comme un 
acteur majeur du développement sportif et communau-
taire. Il s’est investi dans le hockey mineur et dans les 
succès des Citadelles de Rouyn-Noranda, en plus de siéger 
comme administrateur à la Corporation des fêtes pour 
tout le monde. Il assume également la présidence de la 
41e finale régionale centralisée des Jeux du Québec, qui se 
tiendra à l’hiver 2026.

Son engagement constant a permis à des centaines de 
jeunes de pratiquer leur sport dans des conditions opti-
males. Selon Loisir et Sport Abitibi-Témiscamingue, 
« M. Morin est un modèle de persévérance, de dévouement 

et de leadership. Sa disponibilité, son empathie, sa 
rigueur et son dynamisme naturel ont permis à des cen-
taines de jeunes de pratiquer leur sport dans les meil-
leures conditions ».

Un prix pour valoriser le bénévolat
Créé pour mettre en lumière l’apport essentiel des béné-
voles, le prix Dollard-Morin en loisir et en sport distingue 
chaque année des personnes et des organismes qui 
contribuent au dynamisme de leur milieu. Cette reconnais-
sance repose sur un partenariat entre les unités régio-
nales de loisir et de sport, le Conseil québécois du loisir, 
la Corporation Sports-Québec et l’Association québécoise 
du loisir municipal. « Loisir et Sport Abitibi-Témiscamingue 
tient à féliciter M. Alexander Walosik et M. Michel Morin 
pour cet honneur bien mérité et à remercier tous les béné-
voles qui, comme eux, contribuent à améliorer la qualité de 
vie en Abitibi-Témiscamingue », a indiqué l’organisme.
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Céline Leclerc
1932-2025
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Avis de décès

Amos : Est décédée au CHSLD 
d’Amos, notre douce maman 
Céline Leclerc Gauthier, épouse 

de feu Gérard Gauthier, le 26 août 2025 à l’âge de 93 ans.

Madame Céline Leclerc laisse dans le deuil ses enfants : 
Rachel (feu Jean-Louis Boucher), André, Micheline 
(Henri Brulotte) et Ginette (Jean-Guy Lévesque); ses 
petits-enfants : Isabelle (Wing-Leung), Julie (David), 
Marie-Ève; ses arrière-petits-enfants : Rosalie, Marielle, 
Mélodie, Nicolas, Philippe, Benjamin, Xavier. Elle laisse 
également de nombreux parents et amis, neveux et 
nièces.

Vos marques de sympathie peuvent se traduire par un 
don au CHSLD d’Amos 5e étage pour les activités des 
résidents.

La famille tient à remercier le personnel du 5e étage 
CHSLD d’Amos pour les bons soins, leur bienveillance 
et leurs petites attentions envers notre maman.

Un merci spécial à une ex-employée Sophie Bolduc avec 
laquelle notre maman avait une grande complicité.

Selon ses dernières volontés, il n’y aura aucune 
exposition ni funérailles. 

Un hommage et l’inhumation auront lieu à une date 
ultérieure au cimetière de Saint-Dominique du Rosaire.

André Giroux
1948-2025
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Avis de décès

Val-d’Or : C’est avec une profonde tristesse que 
nous annonçons le décès de M. André Giroux, 
survenu paisiblement le 29 août 2025, à l’âge de 
77 ans.

Né le 11 avril 1948, à Cléricy, André était le fils de feu Liboire Giroux et de feu 
Thérèse Dubois. II laisse dans le deuil sa conjointe Romana Skuherska; ses 
sœurs: Céline, France ainsi que son frère Jacques.

Il était aimé de ses enfants : Véronique (Claude), Isabelle (Daniel) et Marc-
André (Ariane) ainsi que le grand-papa aimé de Gabrielle, Lauréanne, 
Thalassa, Alyzee, Dax, Gabriel, Sarah, Peter, Anthony, Jonathan et Thomas 
ainsi que de nombreux parents et amis (es).

Toute sa vie, André s’est distingué par sa générosité et son profond désir 
d’aider les autres. Professeur au collège Algonquin, à La Cité collégiale et à 
l’Université Saint-Paul, puis consultant et entrepreneur, il a également 
travaillé avec la Première Nation du Lac Simon. Il a marqué ses collègues et 
étudiants par sa passion du savoir et son ouverture aux autres.

Homme de cœur, il s’impliquait activement dans le bénévolat et offrait son 
temps à tous ceux qui traversaient des moments difficiles. Son écoute, sa 
bienveillance et son engagement resteront gravés dans la mémoire de ceux 
qui ont eu la chance de le connaître.

Passionné de golf, de pêche et des arts culinaires, André trouvait aussi son 
bonheur dans la découverte, le partage et l’amitié.

Il nous laisse en héritage l’importance de la famille, de la solidarité et de la 
générosité. Son souvenir vivra à travers les gestes d’amour et d’entraide qu’il a 
semés tout au long de sa vie.

Prière de ne pas envoyer de fleurs, faites plutôt un don à 

La Maison de la Source Gabriel
101, Chemin Gabriel-Commanda, C.P. 667, 
Val-d’Or, Québec
Téléphone : 819 825-7786
Site web : https://maisonsourcegabriel.com/faire-un-don/

André sera exposé à la Coopérative funéraire de l’Abitibi du 582 Avenue 
Centrale à Val-d’Or le vendredi 12 septembre 2025, de 13 h à 16 h.

Une cérémonie aura lieu le vendredi 12 septembre 2025 à 16 h à la Chapelle 
de la Coopérative funéraire de l’Abitibi de Val-d’Or (avenue Centrale).

L’inhumation aura lieu au cimetière de Drummondville à une date ultérieure.

mailto:org@albatros08.qc.ca
mailto:org@albatros08.qc.ca
mailto:abitibi-temiscamingue@pakinsonquebec.ca
mailto:abitibi-temiscamingue@pakinsonquebec.ca
mailto:dbuscemi@medialo.ca
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Créé en 1982 par Jacques Matte, Louis Dallaire 
et Guy Parent, le Festival du cinéma internatio-
nal en Abitibi-Témiscamingue célébrera, du 25 
au 30 octobre, sa 44e édition. 

« Ce qui, il y a 44 ans, était déjà une idée gran-
diose est aujourd’hui encore présent grâce à la 
vision et à la persévérance de ces trois grands 
hommes », confie Hélène Théberge, directrice 
générale de l’événement. Les trois fondateurs, 
toujours actifs dans l’organisation du festival 
et dans sa programmation, sont la mémoire vi-
vante de cette incroyable aventure culturelle et 
humaine.

Une nouvelle équipe dévouée
Si le parcours du Festival est solide, son avenir 
repose aussi sur une équipe entièrement re-
nouvelée cette année. Recrutés dès août, les 
membres travaillent trois mois intensément 
pour préparer la nouvelle édition. « Ce sont 
les travailleurs de l’ombre, qu’on oublie parfois 
», souligne encore Hélène Théberge, qui vit sa 
première édition comme directrice générale. 

L’équipe derrière cette organisation d’ampleur 
se distingue par sa diversité de parcours. De 
Marie-Claude, responsable des activités pa-
rallèles, à Charlotte, jeune spécialiste de la 
communication formée dans la région, en pas-
sant par Anne-Marie, bras droit de la direction 
aux partenariats, toutes et tous apportent leurs 
idées et leurs expertises. 

Et les rôles sont nombreux. Stéphanie veille à la 
billetterie et aux archives, tandis que Valentin 
gère la logistique technique des films. Louise, 
ancienne employée d’Air Canada, orchestre 
quant à elle les déplacements des invités. « Tous 
ces postes sont stratégiques et importants. 
Sans eux, rien ne serait possible. »

Enfin, des collaborateurs externes comme les 
graphistes de Feu Follet ou l’équipe de techni-
ciens du Théâtre du cuivre, dirigée par Barnabé 
Pomerleau et soutenue par Lyne Rioux, com-
plètent le tableau. 

L’esprit bénévole
Enfin, impossible d’évoquer le festival sans par-
ler de ses bénévoles, une trentaine en tout qui, 
pour plusieurs, s’investissent depuis des décen-
nies. « Ce ne sont pas de simples bénévoles, 
c’est un véritable comité d’accueil », insiste la 
directrice, fière de pouvoir compter sur cette 

cohorte de passionnés. Retraités ou amateurs 
qui prennent leurs vacances pour participer, ils 
contribuent à la réussite du festival tant dans 
son organisation que dans sa réputation. Cette 
équipe est chapeautée par nulle autre que Jo-
sée Lapolice, administratrice et membre indis-
pensable de l’équipe.

À côté des projections, le festival a su se profes-
sionnaliser, notamment avec la Watch, un évé-
nement dans l’événement dédié aux rencontres 
entre jeunes créateurs et professionnels du mi-
lieu. Un moment hors du temps voué à la trans-
mission entre générations de cinéastes, dans 
l’atmosphère intimiste d’un chalet abitibien.

Découvrez propose aux lecteurs des contenus 
promotionnels réalisés par ou pour des annon-
ceurs.

Depuis plus de 40 ans, le Festival du cinéma international en Abitibi-Témiscamingue attire des cinéphiles venus de tout le Québec et même au-delà. Or, 
derrière les projections, les soirées et les récompenses se cache une véritable équipe dévouée.

https://festivalcinema.ca
facebook.com/festcinema.AT
instagram.com/festcinema.at 

À PROPOS DU FESTIVAL 
Véritable célébration du cinéma sous toutes ses 
formes, le Festival présente, pour l’ensemble de 
ses activités, plus de 100 productions en prove-
nance d’une trentaine de pays. Courts, moyens 
et longs métrages, documentaires, films d’ani-
mation et de fiction; le Festival vous en met plein 
la vue!

L’événement se distingue par la qualité de sa 
programmation variée, par son encadrement 
technique impeccable, ainsi que par sa structure 
d’accueil unique et sympathique. Il propose une 
programmation de qualité, riche en primeurs et en 
formes cinématographiques variées, ce qui per-
met aux cinéphiles de jeter un regard éclairé sur 
la production cinématographique internationale.

Contenu promotionnel

Derrière l’écran : les visages du Festival 
du cinéma en Abitibi-Témiscamingue

Retrouvez cet 
article en ligne

Les précieux bénévoles et collaborateurs lors de la conférence de presse du 23 août. (Photo Louis Jalbert)

Souvenir de la Watch 2024, un événement qui permet la 
rencontre entre jeunes créateurs et professionnels du milieu. 
(Photo : Cédric Corbeil)

La dynamique équipe du festival 2025 : Marie-Claude, Hé-
lène, Anne-Marie, Stéphanie et Charlotte. Photo Louis Jalbert)
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Prenez avis que la personne morale sans but lucratif 
du CLUB CARREFOUR TENNIS (VAL-D’OR), NEQ : 
1164498348, ayant son siège au 580, 7e rue, Val-d’Or, 
Québec, J9P 3P3, a déclaré son intention de se dissoudre 
ou de demander sa dissolution.
La principale raison qui explique cette décision est le 
manque de relève, tant sur le plan de la gouvernance que 
sur le terrain (instructeur, bénévoles, etc.). 
Date de décision : 28 août 2025 lors de l’Assemblée 
générale annuelle des membres.
Pour toute question ou commentaire, veuillez vous adresser 
à : tennisvd@outlook.com

AVIS DE DISSOLUTION

>1301824

APPEL D’OFFRES  2025-30
ACQUISITION  DE  DEUX  CAMIONNETTES 4X4

Le document d’appel d’offres sera disponible à compter 
du 10 septembre 2025 uniquement sur le site internet du 
 SEAO au www.seao.gouv.qc.ca/ avis-du-jour, le tout sujet 
à la tarification établie par cet organisme.

Des soumissions cachetées portant la mention 
«  SOUMISSION :  ACQUISITION  DE  DEUX  CAMIONNETTES 4X4 » 
seront reçues à l’hôtel de ville d’Amos, situé au  
182, 1re  Rue  Est,  Amos (Québec),  J9T 2G1, jusqu’à 11 h 00, 
le 29 septembre 2025. L’ouverture des soumissions se 
fera en public à la salle du conseil, le 29 septembre 2025  
à 11  h  01.

La  Ville d’Amos acceptera les soumissions transmises par 
voie électronique, uniquement par l’intermédiaire du 
 Système électronique d’appel d’offres (SEAO) et selon les 
modalités déterminées par  celui-ci.

Toute soumission devra être produite et soumise sur le 
formulaire de soumission fourni à cette fin, et être 
conforme aux conditions stipulées dans la demande de 
soumission et au devis l’accompagnant.

Donné à Amos, ce 10 septembre 2025.

Mariane  Michaud 
 Greffière

Appel d’offres

>1301955
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Avis public

AVIS PUBLIC D’ÉLECTION  
Date du scrutin : 2 novembre 2025 

Par cet avis public, Mariane Michaud, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux 
électrices et aux électeurs de la municipalité.

1. Le ou les postes suivants sont ouverts aux candidatures :

 Poste de mairesse ou maire
 Poste de conseillère ou conseiller 1
 Poste de conseillère ou conseiller 2
 Poste de conseillère ou conseiller 3
 Poste de conseillère ou conseiller 4
 Poste de conseillère ou conseiller 5
 Poste de conseillère ou conseiller 6

2.  Toute déclaration de candidature doit être produite au bureau de la présidente d’élection ou 
de l’adjoint désigné pour recevoir les déclarations de candidature, aux jours et aux heures 
suivants.

 Du 19 septembre au 3 octobre 2025

 Horaire
 Lundi De 8 h 30 à 12 h 30  De 13 h 00 à 16 h 00
 Mardi De 8 h 30 à 12 h 30  De 13 h 00 à 16 h 00
 Mercredi De 8 h 30 à 12 h 30  De 13 h 00 à 16 h 00
 Jeudi De 8 h 30 à 12 h 30  De 13 h 00 à 16 h 00 
 Vendredi De 10 h 00 à 12 h 00 

 Attention : le vendredi 3 octobre, le bureau sera ouvert en continu de 9 h 00 à 16 h 30.

3.  Si plus d’une personne pose sa candidature à un même poste, vous pourrez exercer votre 
droit de vote en vous présentant au bureau de vote qui vous sera assigné aux dates et aux 
heures suivantes.

 Jour du scrutin : dimanche 2 novembre 2025, de 10 h à 20 h
 Jour de vote par anticipation : dimanche 26 octobre 2025, de 12 h à 20 h 

  Si vous êtes incapable de vous déplacer pour des raisons de santé et êtes inscrit sur la liste 
électorale à titre de personne domiciliée, vous pouvez demander jusqu’au 15 octobre 2025 à 
votre présidente d’élection de voter à votre chambre située dans un établissement de 
santé reconnu ou à votre domicile. Il en va de même pour votre proche aidant.

4. La personne suivante a été nommée secrétaire d’élection : Isabelle Payette

5. a)  L’adjoint suivant a été désigné pour recevoir des déclarations de candidature :  
Richard Michaud

 b) L’adjoint suivant a également été désigné pour l’élection générale 2025 :  Claude Rheault

6.  Vous pouvez joindre la présidente d’élection (ou ses adjoints, le cas échéant) à l’adresse et 
au numéro de téléphone ci-dessous.

        Présidente d’élection
        Adresse : 182, 1re rue Est, Amos, Québec, J9T 2G1
        Téléphone : 819 732-3254, poste 204

        Adjoint – Richard Michaud
        Adresse : 182, 1re rue Est, Amos, Québec, J9T 2G1
        Téléphone : 819 732-3254, poste 224

        Adjoint – Claude Rheault
        Adresse : 182, 1re rue Est, Amos, Québec, J9T 2G1
        Téléphone : 819 732-3254, poste 204

 Fait à Amos, le 10 septembre 2025

 Mariane Michaud
 Présidente d’élection
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Ces postes sont ouverts autant aux hommes qu’aux femmes.

Plusieurs opportunités de 
carrière s’offrent à toi !
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AVIS PUBLIC D’ÉLECTION
Municipalité : Ville de Senneterre     Date du scrutin : 2025-11-02

Par cet avis public, Martine Mainville, présidente d’élection, annonce les éléments suivants 
aux électrices et aux électeurs de la municipalité.

1. Le ou les postes suivants sont ouverts aux candidatures :

  Poste de mairesse ou maire
 Poste de conseillère ou conseiller 1
 Poste de conseillère ou conseiller 2
 Poste de conseillère ou conseiller 3
 Poste de conseillère ou conseiller 4
 Poste de conseillère ou conseiller 5
 Poste de conseillère ou conseiller 6

2.  Toute déclaration de candidature doit être produite au bureau de la présidente d’élection 
(ou de l’adjointe désignée pour recevoir les déclarations de candidature, le cas échéant) 
aux jours et aux heures suivants :

 Du 19 septembre 2025 au 3 octobre 2025

 Horaire 
 Vendredi 19 septembre 2025 
 De 08 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30

 Lundi 22 septembre 2025 au vendredi 26 septembre 2025 
 De 08 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30

 Lundi 29 septembre 2025 au jeudi 2 octobre 2025
 De 08 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30

 Vendredi 3 octobre 2025
 De 09 h 00 à 16 h 30

***Attention :  le vendredi 3 octobre 2025, le bureau sera ouvert en continu de 
9 h à 16 h 30.***

**Si possible, veuillez contacter la présidente d’élection pour fixer un rendez-vous.**

3.  Si plus d’une personne pose sa candidature à un même poste, vous pourrez exercer 
votre droit de vote en vous présentant au bureau de vote qui vous sera assigné aux 
dates et aux heures suivantes :

 Jour du scrutin : dimanche 2 novembre 2025, de 10 h à 20 h

  Jour de vote par anticipation : samedi 25 octobre 2025 et dimanche 26 octobre 2025, 
de 12 h à 20 h

  Si vous êtes incapable de vous déplacer pour des raisons de santé et êtes inscrit sur 
la liste électorale à titre de personne domiciliée, vous pouvez demander jusqu’au  
21 octobre 2025 à votre présidente d’élection de voter à votre chambre située dans 
un établissement de santé reconnu ou à votre domicile.  Il en va de même pour 
votre proche aidant.

4. La personne suivante a été nommée secrétaire d’élection : Mme Suzie Rivard.

5.  Vous pouvez joindre la présidente d’élection (ou son adjointe, le cas échéant) à 
l’adresse et au numéro de téléphone ci-dessous.

 Présidente d’élection
 Martine Mainville
 Présidente d’élection
 Ville de Senneterre
 551, 10e Avenue, Senneterre (Québec)  J0Y 2M0
 Téléphone : 819 737-2296, poste 205
 greffe@ville.senneterre.qc.ca

Donné à Senneterre, le 10 septembre 2025

Martine Mainville 
Présidente d’élection>
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Par cet avis public,  Martine  Mainville, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux propriétaires d’un 
immeuble ainsi qu’aux occupantes et occupants d’un établissement d’entreprise.

1.   Vous pourriez avoir le droit de voter si vous êtes propriétaire d’un immeuble ou si vous occupez un établisse‑
ment d’entreprise dans la municipalité depuis au moins 45 jours le 18 septembre 2025.

2.   Pour avoir ce droit, vous devez avoir 18 ans ou plus et avoir la citoyenneté canadienne le jour du scrutin. Vous 
ne devez pas avoir perdu vos droits électoraux à cette date.

3. Pour exercer votre droit de vote, vous devez transmettre le document approprié.

  •   Si vous êtes la ou le propriétaire unique d’un immeuble ou encore l’occupante ou l’occupant unique 
d’un établissement d’entreprise, vous devez transmettre une demande d’inscription ;

  •   Si vous faites partie des copropriétaires d’un immeuble ou des cooccupantes et cooccupants d’un  
établissement d’entreprise, vous devez transmettre une procuration désignant une seule personne, 
parmi vous, qui sera inscrite sur la liste.

Vous pouvez obtenir les formulaires requis en communiquant avec la présidente d’élection. Vous devez transmettre 
le formulaire rempli à l’adresse indiquée plus bas.

4.   Pour que la demande soit valide pour l’élection en cours, vous devez transmettre votre formulaire au plus tard 
le 21 octobre 2025.

   La demande d’inscription ou la procuration reste valide jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou retirée. Si vous 
souhaitez remplacer ou retirer une demande d’inscription ou une procuration existante, communiquez avec la 
présidente d’élection.

COORDONNÉES  DE  LA  PRÉSIDENTE  D’ÉLECTION

Martine  Mainville 
 Présidente d’élection 
 Ville de  Senneterre 
551, 10e  Avenue,  Senneterre (Québec)  J0Y 2M0 
 Téléphone : 819 737‑2296, poste 205 
greffe@ville.senneterre.qc.ca

Donné à  Senneterre, le 10 septembre 2025 
 Martine  Mainville 
 Présidente d’élection

AVIS PUBLIC
Aux propriétaires d’un immeuble ainsi qu’aux

occupantes et occupants d’un établissement d’entreprise

Municipalité : Ville de Senneterre                     Date du scrutin : 2025‑11‑02
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Avis

AVIS PUBLIC
CONSULTATION PUBLIQUE 

PROJET DE RÈGLEMENT 2025-39
AVIS est donné que le conseil municipal, lors de sa séance tenue le mardi 2 septembre, a adopté le premier projet de règlement 2025-39 
amendant le plan d’urbanisme adopté en vertu du règlement 2014-13 en modifiant une partie des aires d’affectation à dominante Ha, Hb, PAE et 
REC dans une partie du secteur de la rue Giguère comprise entre les boulevards Forest et Barrette, ainsi que le règlement de zonage 2014-14 en 
concordance en modifiant les zones 771-Ha, 774-Ha, 775-REC, 776-Hb, 778-Hb, 656-PAE et 786-Ha, en abrogeant les zones 772-Ha et 773-Ha 
et en créant les nouvelles zones 772-Hb, 773-Hb, 963-REC, 964-REC et 965-Pa de la façon représentée sur les plans ci-après. 

L’objet de ce règlement vise à établir une concordance cadastrale avec le nouveau plan d’aménagement que le conseil municipal a adopté 
concernant ce secteur.

Ce projet de règlement contient des dispositions susceptibles d’approbation référendaire.

La Ville tiendra une assemblée publique de consultation à l’égard de ce projet de règlement le mercredi 1er octobre, à compter de 19 h 30, dans 
la salle réservée aux délibérations du conseil municipal située au 855, 2e Avenue, Val-d’Or. Au cours de cette assemblée, la mairesse ou un 
autre membre du conseil expliquera le projet de règlement et les conséquences de son adoption.

Les personnes et organismes désirant s’exprimer à l’égard de ce projet de règlement peuvent également, jusqu’à la levée de l’assemblée 
publique de consultation, transmettre leurs commentaires par écrit au Service du greffe et des affaires juridiques, 855, 2e Avenue, Val-d’Or 
(Québec) J9P 1W8 ou à l’adresse électronique suivante : greffe.vd@ville.valdor.qc.ca. 

Ce projet de règlement est disponible pour consultation sur le site Web de la Ville, à l’adresse suivante : https://www.ville.valdor.qc.ca/la-ville/
administration/avis-publics, ainsi qu’à l’adresse indiquée précédemment.

DONNÉ à Val-d’Or, le 10 septembre 2025.

Me Katy Veilleux 
Greffière >1301952

Règlement 2025-39 - Annexe A Règlement 2025-39 - Annexe C

Règlement 2025-39 - Annexe B Règlement 2025-39 - Annexe D

Règlement 2025-39 - Annexe E Règlement 2025-39 - Annexe G

Règlement 2025-39 - Annexe F Règlement 2025-39 - Annexe H

Société d’habitation du Québec

APPEL D'OFFRES

CITOYEN EST
Date de parution : 10 septembre 2025 
Format : 1/3 V (3.20" x 12.15") 
00019221

Vente d’un immeuble par voie  
de soumission publique

No de dossier à la Société : 730000017

Description de l’immeuble
La Société d’habitation du Québec demande des 
soumissions en vue de la vente d’un immeuble connu 
et désigné comme étant le lot 5 984 130 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière d’Abitibi, ayant 
une superficie de 3 477,5 m2. Un bâtiment résidentiel 
multifamilial de deux (2) étages incluant seize (16) 
logements est érigé sur cet immeuble. Ce bâtiment est 
connu comme étant Les Résidences Matagami.  

L’adresse de l’immeuble est le 220, Place de Normandie, 
Matagami (Québec)  J0Y 2A0.    

À noter qu’à ce jour, deux (2) logements sont toujours 
occupés par des locataires, soit les logements no 201 et 
no 209, dont les baux résidentiels viennent à échéance le 
30 juin 2026.  

Garantie de soumission :
Toute soumission reçue devra être accompagnée d’un 
chèque visé de 10 000 $, émis à l’ordre de la Société 
d’habitation du Québec. Ce montant sera utilisé à titre 
d’acompte sur le prix d’achat de l’immeuble.

Note :
La soumission doit être obligatoirement présentée sur 
le formulaire de soumission inclus dans les documents 
d’appel d’offres.

Informations :
Afin d’obtenir les documents d’appel d’offres, les personnes 
intéressées peuvent s’adresser à : 

Équipe de gestion contractuelle 
Direction des affaires juridiques 

1054, rue Louis-Alexandre-Taschereau 
Aile Jacques-Parizeau, 4e étage 

Québec (Québec) G1R 5E7 
Téléphone : 418 575-6891 

Courriel : contrats@shq.gouv.qc.ca

Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le site 
Internet dusystème électronique d’appel d’offres SEAO du 
gouvernement du Québec 
(https://seao.gouv.qc.ca/avis-du-jour).

Visite des lieux :
Deux visites de l’immeuble sont prévues pour les 
soumissionnaires intéressés :

• le 11 septembre 2025, de 8 h 30 à 16 h 30
• le 25 septembre 2025, de 8 h 30 à 16 h 30

Date limite pour la présentation d’une soumission et 
ouverture des soumissions : 
Les soumissions concernant le présent appel d’offres 
doivent être présentées au plus tard le 21 octobre 2025 à 
14 h (heure locale) et doivent être transmises à l’attention 
de l’Équipe de gestion contractuelle à l’adresse suivante :

 Boîte de réception des soumissions 
Société d’habitation du Québec 

Édifice Marie-Guyart, rez-de-chaussée, local RC.423 
1054, rue Louis-Alexandre Taschereau 

Québec (Québec)  G1R 5E7

L’ouverture publique des soumissions aura lieu à cet 
endroit à l’expiration du délai pour soumissionner.

La Société d’habitation du Québec ne s’engage à accepter 
ni la plus haute ni aucune des soumissions reçues.

Le président-directeur général de la Société d’habitation 
du Québec
Jean Martel, ing.
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AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1.  À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 10 juillet 2025, le conseil municipal de la Ville de Lebel-sur-Quévillon a adopté le second projet de règlement suivant lors d’une séance du conseil tenue le 25 août 2025.
2.  Ce second projet de règlement no 334 contient des dispositions pouvant faire l’objet d’une demande de la part des personnes intéressées afin qu’un règlement qui les contient soit soumis à l’approbation de certaines personnes habiles à voter, 

conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 
3.  L’objet de ce second projet de règlement vise à adapter la règlementation aux nouvelles réalités du territoire. 
4.  Ce second projet de règlement no 334 modifiant le Règlement de zonage no 284 et du Règlement sur les permis et certificats et sur l’administration des règlements d’urbanisme no 281 a pour but de modifier diverses dispositions règlementaires. 
5. Le projet comporte des dispositions dont certaines sont susceptibles d’approbation référendaire en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.
6. Les dispositions qui ne sont pas susceptibles d’approbation référendaire visent à ajouter quelques précisions et à faciliter la lecture.

LISTE DES ARTICLES SUSCEPTIBLES D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE

CONSULTATION DU RÈGLEMENT
Les règlements peuvent être consultés à l’Hôtel de Ville, sis au 500, place Quévillon, à compter de la parution de cet avis.

CONDITIONS DE VALIDITÉ D’UNE DEMANDE
Pour être valide, toute demande doit : 
a. indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient et, le cas échéant, mentionner la zone à l’égard de laquelle la demande est faite ; 
b.  être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où elle provient, ou par au moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21 ; 
c.  être reçue dans les 8 jours suivant la dernière publication du présent avis, soit au plus tard le 18 septembre 2025 à 16 h, au bureau de la municipalité, 500, place Quévillon, Lebel-sur-Quévillon, Québec, J0Y 1X0.

PERSONNES INTÉRESSÉES
Pour les fins du présent avis, est une personne intéressée toute personne qui n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévu à l’article 524 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (L.Q.R., chapitre E-2.2) et qui remplit 
les conditions suivantes le 9 septembre 2025 : 
 
i. est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle ; 
ii. est une personne physique et domiciliée dans une zone d’où peut provenir une demande et, depuis au moins six mois, au Québec ;  
iii.  est, depuis au moins 12 mois, le propriétaire d’un immeuble ou l’occupant d’un établissement d’entreprise, au sens de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., chapitre F-2.1), située dans une zone d’où peut provenir une demande ; 
iv.  dans le cas de copropriétaires indivis d’un immeuble ou d’occupants d’un lieu d’affaires, il faut être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou cooccupants, comme celui qui a droit de signer la demande 

en leur nom ; 
v.  de plus, dans le cas d’une personne morale, elle doit désigner parmi ses membres, administrateurs et employés, par résolution, une personne qui, le 9 septembre 2025, est majeure et de citoyenneté canadienne et qui n’est pas en curatelle.

ABSENCE DE DEMANDES 
Toutes les dispositions de ces règlements à l’égard desquelles la Ville n’aura reçu aucune demande valide seront réputées approuvées par les personnes habiles à voter. 

Donné à Lebel-sur-Quévillon, ce 10 septembre 2025.

Anne Audet, greffière

AVIS PUBLIC – TENUE D’UN REGISTRE
AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER  

UNE DEMANDE D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE 

RÈGLEMENT OMNIBUS NO 334 MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT  
DE ZONAGE NO 284 ET DU RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS ET SUR L’ADMINISTRATION DES 

RÈGLEMENTS D’URBANISME NO 281 DE LA VILLE

NO D’ARTICLE OBJET DE  
LA MODIFICATION ZONES VISÉES ZONES CONTIGUËS

3

Le lot numéro 6 509 908, espace vert situé en zone de conservation 44-CO est intégré 
à même la zone résidentielle 40-H.

Les zones 44-CO et 40-H. Toutes les zones contiguës aux zones 44-CO et 40-H.

4 Création de l’article 50.7 « Normes spécifiques à une unité d’habitation accessoire 
attachée (UHAA) ».

Toutes les zones où un usage du groupe H-Habitation est 
autorisé.

Toutes les zones contiguës à une zone où un usage du groupe 
H-Habitation est autorisé.

5
Création de l’article 50.8 « Normes spécifiques à une unité d’habitation accessoire 
détachée (UHAD) ».

Toutes les zones où un usage du groupe H-Habitation est 
autorisé.

Toutes les zones contiguës à une zone où un usage du groupe 
H-Habitation est autorisé.

6
Modification de l’article 51.2 « Normes spécifiques à un café-terrasse » (Ajout de 
dates pour la période autorisée et autorisation de localisation dans l’emprise de rue 
excédentaire aux voies de circulation).

Les zones 23-C, 27-C, 29-C et 30-C. Toutes les zones contiguës aux zones 23-C, 27-C, 29-C et 
30-C.

7
Modification de l’article 55.4 « Serre privée » (Diminution des distances minimales 
des marges de recul).

Dans les zones où un usage résidentiel est autorisé. Toutes les zones contiguës à une zone où un usage résidentiel 
est autorisé.

8
Modification de l’article 56.1 « Abri à bois de chauffage » (Diminution des distances 
minimales des marges de recul).

Dans les zones où un usage résidentiel est autorisé. Toutes les zones contiguës à une zone où un usage résidentiel 
est autorisé.

9
Modification de l’article 56.9 « Gazebo ou gloriette » (Diminution des distances 
minimales des marges de recul).

Dans les zones où un usage résidentiel est autorisé. Toutes les zones contiguës à une zone où un usage résidentiel 
est autorisé.

10
Modification de l’article 56.12 « Piscine privée et spa » par « Piscine creusée ou hors 
terre » et ajout de dispositions particulières.

Dans les zones où un usage résidentiel est autorisé. Toutes les zones contiguës à une zone où un usage résidentiel 
est autorisé.

11 Modification de l’article 56.14 « Thermopompe » (Modification du nombre maximal 
de thermopompes autorisées).

Dans les zones où un usage résidentiel ou commercial est 
autorisé.

Toutes les zones contiguës à une zone où un usage résidentiel 
ou commercial est autorisé.

12 Création de l’article 56.16 « Spa ». Dans les zones où un usage résidentiel est autorisé. Toutes les zones contiguës à une zone où un usage résidentiel 
est autorisé.

13 Création de l’article 58.5 « Normes spécifiques à un poulailler communautaire ». Les zones 7-Rec et 27-C. Toutes les zones contiguës aux zones 7-Rec et 27-C.

14
Modification de la superficie maximale des enseignes en zone commerciale et 
industrielle.

Toutes les zones C et I. Toutes les zones contiguës aux zones C et I.

15
Modification de l’article 84 « Entrée charretière ou allée d’accès à un terrain » 
(modification de la largeur maximale autorisée).

Toutes les zones C et I. Toutes les zones contiguës aux zones C et I.

16 Création du chapitre 18 « Dispositions relatives aux fermettes ». Les zones où le groupe d’usages A – Agricole est permis. Toutes les zones contiguës aux zones A.

18 Création de l’article 31.1 « Renseignements additionnels pour la construction d’une 
unité d’habitation accessoire ».

Dans les zones où un usage résidentiel est autorisé. Toutes les zones contiguës à une zone où un usage résidentiel 
est autorisé.
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Impression à

100 %

Nom du document :  6113_EPLR_Sept_Hyundai_RS1 ÉPREUVE STUDIO D.A. CLIENT

Client : HYUNDAI Campagne : EPLR

1Format trim (pces) : 9,83 x 12,5 po. Publication :*

Bleed : — Ville/région : * SERV. CLIENT RELECTURE

Rédacteur/Réviseur : Sandra Lézeau Parution : Septembre

Pers. ress. : Éva Rogeau Linéature : 100 lpi Échelle : 100%

Infographiste : Martin Veilleux Couleur : CMYK   September 3, 2025 10:26 AM

L’info du Nord (Vallée de la Rouge)
L’info du Nord (Mont-Tremblant)
L’info du Nord (Ste-Agathe)
Info du Lièvre
L’Express Drummondville
Le Lac Saint- Jean
L’Étoile du Lac
Dolbeau/Mistassini - Nouvelles/Hebdos
Le Citoyen Abitibi-Ouest/Rouyn-Noranda
Le Citoyen Vallée de L’Or/Harricana 

*

hyundaicanada.com

Financement† à partir de 

0 %
sur toutes les IONIQ 6 2025.

Obtenez jusqu’à 

11 000 $
de rabais sur les véhicules IONIQ 6 2025.
Comprend le rabais additionnel de Hyundai 
et le rabais du gouvernement du Québec.*

Prenez la route
Hyundai

L’événement

†Offre de financement à l’achat sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai pour le véhicule neuf en stock suivant : IONIQ 6 2025 Preferred RWD Long Range à un taux de financement annuel de 0 %. Obligation totale de 47 537 $. 
208 versements hebdomadaires de 220 $ pour 48 mois. Acompte initial requis de 1 695 $. Frais de 115 $ (droit de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur, pour les modèles dotés d’un climatiseur), frais de livraison et de destination de 
2 050 $ et frais d’administration du concessionnaire de 599 $ inclus. Frais d’immatriculation, assurance, RDPRM (maximum de 119,28 $) et taxes applicables en sus pour toutes les offres de financement à l’achat et payables au moment de la livraison. 
◊ Offre de location sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai pour : IONIQ 6 Preferred RWD Long Range 2025 / KONA électrique 2025 Preferred à un taux annuel de 1,99 % / 1,99 %. Obligation totale de 13 577 $ / 12 886 $. 104 / 104 
versements hebdomadaires de 100 $ / 95 $ pour un crédit-bail simple de 24 / 24 mois. Acompte initial de 3 195 $ / 2 995 $ et paiement de la première mensualité requis. L’offre ne peut être transférée ni cédée. Aucun échange de véhicule requis. 
Limite de 16 000 km par année; 12 ¢ par kilomètre excédentaire. Les offres de location comprennent les frais de livraison et de destination de 2 050 $ / 2 050 $ et des frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur) et les frais 
d’administration du concessionnaire de 599 $. Frais d’immatriculation, assurances, droits de permis de conduire, RDPRM, et tous les droits, frais et taxes applicables en sus. *Les ajustements de prix correspondent à un rabais de 2 000 $ / 2 000 $ du 
gouvernement du Québec sur les véhicules électriques pour les résidents admissibles et au rabais additionnel de 7 000 $ / 3 000 $ de Hyundai sur tous les véhicules électriques 2025 en stock. Communiquez avec votre concessionnaire pour obtenir 
plus de détails. L’offre est disponible pour certains véhicules électriques en stock seulement, à la location, au financement et à l’achat au comptant jusqu’au 30 septembre 2025. Le rabais additionnel de 7 000 $ / 3 000 $ de Hyundai s’applique avant 
les taxes. Le rabais de 2 000 $ / 2 000 $ du gouvernement du Québec s’applique après les taxes. L’offre ne peut être transférée ni cédée. Les modèles en stock pour lesquels les ajustements de prix s’appliquent peuvent varier d’un concessionnaire à 
l’autre et d’une région à l’autre. Pour plus de détails sur les modèles admissibles, rendez-vous chez votre concessionnaire Hyundai. ††La garantie globale limitée de Hyundai couvre la plupart des pièces du véhicule contre les défauts de fabrication, 
sous réserve du respect des conditions normales d’utilisation et d’entretien. MC/MD Les noms, logos, noms de produits, noms des caractéristiques, images et slogans Hyundai sont des marques de commerce appartenant à (ou utilisées sous licence 
par) Hyundai Auto Canada Corp. Toutes les autres marques et appellations commerciales sont la propriété de leurs détenteurs respectifs. 

100 000 km
Garantie sur les émissions

100 000 km
Garantie groupe motopropulseur 

100 000 km
Garantie globale limitée†† 

Kilométrage illimité
Assistance routière†† 

160 000 km
Système hybride††† 

160 000 km
Système électrique††† 

100 000 km
Garantie sur les émissions

100 000 km
Garantie groupe motopropulseur 

100 000 km
Garantie globale limitée†† 

Kilométrage illimité
Assistance routière†† 

160 000 km
Système hybride††† 

160 000 km
Système électrique††† 

Balayez pour en savoir plus

Louez◊ la Preferred RWD Long Range pour :

IONIQ 6 2025

mois (104 semaines) 
avec acompte de 3 195 $

par semaine Exemple de prix de vente

24100 $ 46 895 $ pour

Caractéristiques clés : 
• Système de charge ultra rapide (jusqu'à 800 V / 350 kW)
• Assistance à l’évitement de collision frontale (FCA)
• Moteurs électriques de 74 kW + 165 kW + batterie haute tension 
 au lithium-ion polymère de 77,4 kWh

Comprend le rabais additionnel de 7 000 $ de Hyundai et le rabais de 2 000 $ 
du gouvernement du Québec.*

IONIQ 6 2025

Louez◊ le Preferred pour :

KONA électrique 2025

mois (104 semaines) 
avec acompte de 2 995 $

par semaine Exemple de prix de vente

2495 $ 42 395 $ pour

Caractéristiques clés : 
• Moteur électrique de 150 kW + batterie haute tension de 64,8 kWh 
 au lithium polymère
• Capacité de charge rapide VE (jusqu'à 400 V / 100 kW) 
• Frein de stationnement électronique à serrage automatique

Comprend le rabais additionnel de 3 000 $ de Hyundai et le rabais de 2 000 $ 
du gouvernement du Québec.*
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